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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 SEPTEMBRE 2023 
                                              

 
Nombre de membres en exercice : 14 
Date de la convocation : 21 septembre 2023 
 

Date du prochain conseil municipal le Mardi 14 novembre 2023 
 
Le vingt-huit septembre deux mil vingt-trois, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de Selommes 
se sont réunis en salle de conseil de la Mairie, sous la présidence de Madame Claire FOUCHER-MAUPETIT, Maire. 

 
Étaient présents :  

• Mesdames Isabelle BRILLARD, Aurore COLLONNIER, Claire FOUCHER-MAUPETIT, Martine GUITTON et 
Nathalie TONDEREAU 

• Messieurs Philippe BELLANGER, Maurice BODIN, Julien BOUTARD, Pierre COLLONNIER, Cyril GOMAS, 
Claude HUSSON, Jean-François LHOMMEAU et Mickaël SAILLARD 
 

Absent excusé :   

• Joseph LIMOUZIN donne pouvoir à Claire FOUCHER-MAUPETIT 
 
 

Madame le Maire Claire FOUCHER-MAUPETIT ouvre la séance.  
Elle procède à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré dix conseillers présents et constaté que 
la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT est remplie. 

 
 
Ordre du jour :  
 

• Désignation du secrétaire de séance 

• Approbation des procès-verbaux de la réunion de conseil municipal du 29 août 2023 

• Désignation d’un référent déontologue de l’élu local 

• Renouvellement du Projet Educatif Territorial (PEDT) pour le Centre de Loisirs 

• Convention de mise à disposition d’une salle de la poste communale pour les facteurs (repas) 

• Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) pour le réseau de distribution de gaz 

• Cimetière : modification de la délibération 2023/04 du 31 janvier 2023 

• Budget principal : décision modificative n°2 

a. Remboursement capital emprunté, 

b. Provisions pour créances douteuses, 

c. Foyer communal en dépenses et en recettes 

• Budget annexe photovoltaïque : décision modificative n°1 

• Convention avec l’Education Nationale pour le FABLAB 

• Compte rendu des commissions 

a. Commission vie scolaire 

b. Commission Fêtes et cérémonies 

c. Commission Travaux et voirie 

d. Divers 

Selommes 
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• Informations générales  

• Agenda 

• Questions diverses 

 

 

1. Désignation de la secrétaire de séance 
Madame le Maire propose comme secrétaire Isabelle BRILLARD aidée de Nathalie TONDEREAU 

 
Vote (11 votants) : Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 

2. Approbation des procès-verbaux de la réunion de conseil municipal du 29 août 2023 

L’approbation est remise à la réunion ultérieure, le compte rendu étant parvenu il y a quelques jours, 
il sera à approuver à la prochaine réunion de conseil municipal. 

 

3. Désignation d’un référent déontologue de l’élu local 
 

Depuis la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice par les élus locaux de leur mandat, 
l’article 1111-1-1 du CGCT définit l’ensemble des principes déontologiques applicables aux élus dans 
l’exercice de leur mandat. 
 
Ces droits et obligations, qui constituent la charte de l’élu local, sont rappelés lors d’une lecture 
solennelle à chaque renouvellement de l’organe délibérant et de l’exécutif des collectivités territoriales. 
 
Afin d’accompagner les élus locaux dans la mise en oeuvre de cette charte, l’article 218 de la loi n°2022-
217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale a introduit le droit, pour chaque élu, de 
consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect de cette charte. 
Un décret en Conseil d’Etat, complété par un arrêté, définit les modalités et critères de désignation de 
ces référents. 
 
Il appartient à chaque collectivité de nommer son ou ses référents par délibération, laquelle doit au 
préalable définir la qualité du référent déontologue. 
 
Il est à noter que ce dernier peut exercer bénévolement ou bénéficier d’une vacation. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide que le référent déontologue devra être juriste ou aura des connaissances juridiques avérée  
- décide de nommer :  
 

Vote (11 votants) : Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 
 

4. Renouvellement du Projet Educatif Territorial (PEDT) pour le Centre de Loisirs des mercredis 
Arrivée de Cyril GOMAS et Mickaël SAILLARD à 20h20 

Le Projet Educatif Territorial est l’expression des vœux de la municipalité en matière d’animation et 

d’éducation de l’enfance jeunesse au sein des Centres de Loisirs gérés par la commune. 

Il fixe les grandes lignes qui sont déclinées dans le Projet Pédagogique, rédigé par la Direction du 

Centre de Loisirs. 
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La commission vie scolaire s’est réunie le 21 septembre 2023. Le document, à valider, est en cours 

d’écriture. Il sera envoyé par mail pour validation. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’adopter le PEDT renouvelé  

 

Vote (13 votants) : Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 
 

5. Convention de mise à disposition d’une salle de la Poste Communale pour les facteurs (prise de re-
pas) 
 
Le Responsable Performance Logistique Loir-et-Cher a fait parvenir en mairie une convention de 
mise à disposition d’un local pour les facteurs afin qu’ils puissent s’y restaurer pendant la pause 
méridienne. Le matériel est propriété de la Poste. 
 
La convention est consentie pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, avec 
une contrepartie financière annuelle de 420 €. 
 
La convention précise « soit 35 € par mois » ; un seul titre annuel sera émis par la mairie afin de 
limiter les charges administratives. 
Madame le maire demande à son conseil de l’autoriser à signer cette convention. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’autoriser Madame le Maire à signer la convention avec la Poste 

  

Vote (13 votants) : Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 
 
 

6. Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) 
GRDF utilise le domaine public communal pour les ouvrages des réseaux de distribution de gaz (tous 
les tuyaux de distribution). 

À ce titre, il est redevable d’une redevance qui est calculée comme suit  (0.035 x L +100) x CR avec 

 

L est la longueur des canalisations exprimée en mètre (3 828 m). 

CR est le coefficient de revalorisation de la RODP tenant compte de l’évolution de l’indice 
ingénierie depuis la parution du décret du 25 avril 2007. Pour 2023, il est de 1,39. 

 

Le montant de la RODP est donc de 325 €. 

 

Madame le Maire propose donc au conseil d’accepter les calculs présentés ci-dessus pour la RODP 2023 
ainsi que le montant de 325 €. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’accepter les calculs présentés ci-dessus pour la RODP 2023 ainsi que le montant de 325 €. 

 
Vote (13 votants) : Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 
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7. Cimetière : modification de la délibération 2023/04 du 31 janvier 2023  

 
La délibération 2023/04 du 31 janvier 2023 était rédigée comme suit : 

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les tarifs des concessions et columbariums du 
cimetière communal pour 2023, à savoir : 
 
Pour le cimetière (Longueur 2m x largeur 1m) en 2023 : 

• Concession sur 15 ans : 65,00 € 

• Concession sur 30 ans : 95,00€ 

• Concession sur 50 ans : 155,00 € 
 

Pour le columbarium en 2023 :       

• Concession sur 10 ans : 210,00 €      

• Concession sur 30 ans : 315,00 € 

• Concession sur 50 ans : 415,00 € 
 

Il s’avère qu’elle aurait dû l’être comme cela : 
 

Madame le Maire propose de ne pas augmenter les tarifs des concessions et columbariums du 
cimetière communal pour 2023, à savoir : 
 
Pour le cimetière (Longueur 2m, largeur 1m) en 2023 : 

• Concession sur 15 ans : 65,00 € 

• Concession sur 30 ans : 95,00€ 

• Concession sur 50 ans : 155,00 € 
 

Pour le columbarium en 2023 :       

• Concession sur 10 ans : 210,00 €      

• Concession sur 20 ans : 315,00 € 

• Concession sur 30 ans : 415,00 € 
 
 
Madame le Maire demande donc à son conseil, d’abroger la délibération du 31 janvier 2023 et 
d’adopter les durées et tarifs précisés ci-dessus. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’abroger la délibération du 31 janvier 2023 et d’adopter les durées et tarifs précisés ci-

dessus. 

 
Vote (13 votants) : Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 

 

8. Budget principal : décision modificative n°2  
arrivée de Martine GUITTON à 20h45 

Les deux sections (investissement et fonctionnement) sont concernées par cette proposition de mo-
dification du budget primitif. 
 
La section de fonctionnement est détaillée sur le tableau ci-dessous, celle d’investissement sur un 
tableau en annexe. 

La section de fonctionnement n’est concernée que par les provisions pour créances douteuses qui 
doivent être prévues au budget. 
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L’article R 2321-2 du CGCT 3° précise qu’une provision doit être constituée par délibération de 
l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est 
compromis malgré les diligences faites par le comptable public à hauteur du risque d’irrécouvrabilité. 
 
Les créances à prendre en considération sont celles positionnées sur les comptes de tiers (comptes 4) 
à la balance des comptes au 31/12/N-1 (balance de sortie du compte de gestion). Le montant de la 
provision à constituer doit représenter 15% (préconisation de la Cour des Comptes) du solde de ces 
comptes. 
La provision se constitue par l'émission d'un mandat au compte 6817 (opération semi-budgétaire). 
Dans le cas d'admission en non valeur (créances irrécouvrables), de diminution ou de disparition des 
créances douteuses, il est procédé à une reprise sur provision (titre au compte 7817) 
 
Ce dispositif est obligatoire pour toutes les collectivités quelle que soit la population, il fait l’objet d’une 
délibération de principe sur  la constitution de provisions. Elle n’a pas été prise à Selommes. 
Madame le Maire propose de la prendre au cas où elle serait exigée par le Trésor Public. Il s’agit 
d’accepter le principe de provisions pour risques de créances douteuses et de donner tous pouvoirs à 
Madame le Maire pour l’application de la présente délibération. 
 
Lors du vote du budget primitif, 234,00 € avaient été inscrits alors qu’un document émanant du Trésor 
Public, arrivé en mairie le 21 août 2023, demande l’émission d’un mandat de 326,23 €. 
 

 

Décision modificative n°2 du 28 septembre 2023 

     

 Dépenses Recettes 

Désignation 
Diminution 

de crédit 
Augmentation 

de crédit 
Diminution 

de crédit 
Augmentation 

de crédit 

Fonctionnement         

Article 6817 : dotations 
aux provisions de dé-
préciation des actifs cir-
culants (prévu 234 €) 

0.00 200.00 0.00 0.00 

Total chapitre 68 0.00 200.00 0.00 0.00 

          

Article 66111 : 
Intérêts de la dette 

200.00 0.00 0.00 0.00 

Total chapitre 66 200.00 0.00 0.00 0.00 

          

Total fonctionnement 200.00 200.00 0.00 0.00 

        

Total Général 0.00 0.00 

 
 
Madame le Maire demande au conseil de l’autoriser à modifier le budget principal suivant le tableau 
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ci-dessus et celui présent en annexe. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’autoriser Madame le Maire à modifier le budget principal suivant le tableau ci-dessus et 

celui présent en annexe. 

 
Vote (14 votants) : Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 
 

9. Budget annexe Photovoltaïque : décision modificative n°1 
 

Le budget annexe photovoltaïque doit être modifié de la façon suivante : 
 

 

Décision modificative n°1 du 28 septembre 2023 

     

 Dépenses Recettes 

Désignation 
Diminution 

de crédit 
Augmentation 

de crédit 
Diminution 

de crédit 
Augmentation 

de crédit 

Fonctionnement         

Article 6817 : électricité  0.00 500.00 0.00 0.00 

Total chapitre 011 0.00 500.00 0.00 0.00 

          

Article 7018 : 
Ventes d’électricité 

0.00 0.00 0.00 500.00 

Total chapitre 66 0.00 0.00 0.00 500.00 

          

Total fonctionnement 0.00 500.00 0.00 500.00 

        

Total Général 500.00 500.00 

 
Madame le Maire demande au conseil de l’autoriser à modifier le budget annexe photovoltaïque 
suivant le tableau ci-dessus. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’autoriser Madame le Maire à modifier le budget annexe photovoltaïque suivant le tableau 

ci-dessus. 

 

Vote (14 votants) : Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 
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10. Comptes-rendus des commissions : 
 

a. Commission Vie Scolaire 

La parole est donnée à Maurice BODIN. 

Maurice BODIN, adjoint en charge des affaires scolaires, présente la convention de financement dans le 
cadre du Fonds d’Innovation Pédagogique entre l’Etat, représentant par le Recteur de l’Académie Or-
léans-Tours et la commune de Selommes (pour le laboratoire de fabrication appelé aussi FABLAB). 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
- décide d’autoriser Madame le Maire à signer la convention avec l’Education Nationale pour le 

projet FABLAB. 

 
Vote (14 votants) : Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
          Le conseil municipal accepte donc à l’unanimité. 

 

b. Commission Fêtes et cérémonies et commission Aide à la personne 

La parole est donnée à Isabelle BRILLARD. 

Isabelle BRILLARD énonce les manifestations à venir et donne des informations sur la logistique à 
mettre en place pour : 

✓ 11 novembre : commémoration de l’armistice 
✓ 26 novembre pour le marché de Noël, organisation générale et liste des exposants, 
✓ 3 février 2024 remise du bulletin municipal possiblement à l’EHPAD selon l’avancée 

des travaux du foyer communal.  
 

c. Commission Travaux et voirie et divers 

La parole est donnée à Philippe BELLANGER 

✓ Réflexion sur la création de l’aire de stockage et de broyage de nos déchets verts à l’ancienne 
déchetterie ouverte de la Belle étoile.  
 

✓ Réflexion sur la création de l'accès au vieux stade avec confection d'un portail et déplacement 
des câbles électriques et élagage des sapins :  le conseil municipal est perplexe sur ce projet, 
l’utilisation avenir de ce lieu n’étant pas assuré. Il apparaît que le sujet mérite encore réflexion. 

 
Après discussions, un vote est demandé par Madame le Maire afin de trancher sur la question : 
crée-t-on une ouverture devant le parking du vieux stade afin d’y accéder du parking ? 
 

Vote (14 votants) : Pour : 8 Contre : 2 Abstention : 4 
          Le conseil municipal accepte la création d’une ouverture sur le parking. 

 
✓ Réduction des lauriers derrière la clôture du presbytère, la végétation est débordante. Le conseil 

municipal émet un avis favorable de cette proposition. 
 

 
✓ Maurice Bodin propose la mise en place d’un brise-vue devant les poubelles de l’école 

élémentaire. L’idée est retenue favorablement, il est même suggéré l’installation de panneaux 
pouvant également permettre de dessiner une fresque, projet à affiner avec les enseignants. 
 

✓  Il est retenu que les haies autour du stade de la Chauvinière doivent être entretenues voire 
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totalement revues. Un employé communal va être recruté pour une période de 3 mois dédiée 
totalement au stade. La proposition est retenue, il faut que ce stade soit entretenu afin que 
davantage de matchs aient lieu sur ce complexe. Ce souhait du conseil municipal a été fortement 
précisé à l’assemblée générale de l’Union Sportive Petite Beauce. 

 
✓ Philippe Bellanger évoque également le souhait de réhabiliter le chalet du plan d’eau. Le club de 

boulistes souhaitait réaliser les travaux, il faut que cet aménagement avance, un échange va 
avoir lieu entre la commune et l’association des boulistes. 

 
✓ Philippe Bellanger informe que le Conseil départemental ne souhaite plus que des panneaux 

d’information (nom de rues, annonce du marché, participation citoyenne…) soit posés sur le 
même poteau que celui d’entrée d’agglomération « Selommes ». 

 
En effet, ce panneau indique l’entrée dans une agglomération soit une vitesse règlementaire 
selon le code de la route à 50 km/h. Les autres panneaux peuvent perturber cette visibilité.  

 
En conséquence, toutes les autres informations avec panneaux ont donc été posées à chaque 
entrée d’agglomération, sur un autre poteau intramuros du village. 

 
 

 
11. Informations générales 

 

▪ EHPAD 

Madame le Maire précise que le projet d’extension avance bien. Le permis de construire est déposé 

et instruit, les travaux doivent commencer vers avril – mai 2024 pour un accueil d’unité Alzheimer de 

12 lits supplémentaires passant donc de 60 à 72 lits. C’est un beau projet pour notre commune rurale 

de Selommes. 

 

▪ US Petite Beauce 

Les résultats sportifs de la nouvelle association US Petite Beauce sont satisfaits. Les dirigeants avaient 

fait savoir que les 100 ans du club de l’Union Sportive selommoise (U.S.S) devaient avoir lieu le 28 

octobre 2023. Après concertation avec les anciens présidents de l’USS, cette manifestation qui de-

mande une longue préparation est annulée. A voir si elle n’est que reportée. 

 

▪ Distribution de la frise chronologique de M. Bernard DUCHESNE 

Bernard DUCHESNE a effectué un travail colossal sur la commune de Selommes avec une frise chro-

nologique extrêmement intéressante pour le patrimoine et l’histoire de la commune. Un exemplaire 

de ce document est distribué à chaque conseiller municipal et sera disponible à chaque contribuable 

pour consultation. 
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12. Agenda 
 

➢ Vendredi 29 septembre à 20h30 - AG APE au foyer communal 
➢ Mardi 3 octobre 17h15 - Conférence Montessori à l’EHPAD de Selommes 
➢ Mercredi 4 octobre 9h15 - RDV avec le CAUE de lancement du projet sur le groupement des 2 écoles 
➢ Vendredi 6 octobre 19h15 - Concert Gospel église de Faye 
➢ Mercredi 11 octobre 18h30 - Commission matériel au foyer communal 
➢ Jeudi 12 octobre 18h00 - Séminaire PLUiH au Minotaure de Vendôme 
➢ Mardi 17 octobre 18h00 - Soirée des employeurs au SDIS de Vineuil 
➢ Samedi 21 octobre 20h00 - Repas dansant au foyer communal, comité des fêtes 
➢ Mardi 24 octobre 20h00 - Soirée Clap 41 à la salle des fêtes de Villetrun 
➢ Mardi 14 novembre 20h - Réunion de Conseil Municipal  

 

13. Questions diverses 
 
Cyril Gomas évoque la structure de jeu du plan d’eau.  
Il déplore comme tout le conseil municipal, le vol du portique au plan d’eau. Une plainte a été déposée 
mais sans suite à ce jour. 
En plus de son remplacement il précise qu’il faut une structure de jeux pour les enfants de moins de 6 
ans. 
Ce sujet a déjà été abordé par les assistantes maternelles. Madame le Maire confirme qu’il faut 
effectivement répondre à cette demande légitime pour les jeunes enfants. 

 Isabelle BRILLARD est intervenue concernant la structure de jeux avec un premier devis dont le montant a   
été annoncé. La commission environnement, cadre de vie et patrimoine va travailler sur ce dossier. 
  
 
 
 

 

La séance est levée à 22h30             


